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I9'ne annee. Avril 191 i.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UN HERITAGE CHIMERIQUE

Proces de Suzanne Favre et Consorts, ä Lucens,
contre le chätelain Jean-Francois Grand, ä Ecublens

concernant la
pretendue succession d'Abraham Favre.

1745-1758

IV
Le 13 mars 1756, LL. EE. de Berne ecrivirent ä L. H. P.

les Etats-Generaux pour appuyer les demarches faites en
Hollande par les heritiers d'Abraham Favre aux fins d'etre
mis en possession de la succession de leur oncle, succession

qui, d'apres les renseignements fournis, serait considerable.
Le 19 mai 1756, les Etats-Generaux de Hollande repon-

dent qu'il avait ete fait ä ce sujet les plus exactes perquisitions

et qu'il avait ete constate :

« i° Que l'an 1737, un certain Abraham Favre, de Moudon,
» du canton de Berne, est parti en qualite de soldat pour le

» compte de la Chambre de Rotterdam, sur le navire le

» Rynkuisen, pour les Indes, et qu'icelui ä son retour est
» decede sur le navire YEsperance, au mois de decembre
=> 1750 et que tout ce qu'il avait de bon aupres de la Com-
» pagnie consistait en la somme de 516 fl. 18 s. de F.

» 20 Que non un Abraham Favre, mais bien un Etienne
x Favre a ete commande sur le navire La Fleur, que cet
x Etienne Favre, natif de Bordeaux, est parti pour le compte



de la Chambre de Hoorn, l'an

Quartier-du-Nord en qualite de

avec le susdit navire au Cap de Bonne-Esperance, et qua
pres le malheur du dit vaisseau,

Cornelia pour les Indes et qu'il
17 novembre 1740, apres avoir

1718, sur le vaisseau Le
Soldat et qu'il est arrive

il est parti avec le navire

est mort ä Samarang, le

auparavant institue pour

nom de Favre.

ambre de Zelande de les

heritiere sa fille mineure demeurant ä La Haye.
» Les dits directeurs ont de plus et. pour le superflus
examine les roles de revue du vaisseau Binnenwysend
et ont ete assures par la Chambre de Hoorn, pour le

compte de laquelle ce vaisseau a fait voile, que sur iceux,
il n'y avait personne d'inscrit du
» lis ont en outre requis la Ch

informer, si ce que Suzanne Favre accuse dans sa Requete

est arrive ä l'assemblee des Directeurs de Zelande, sur

quoi ils ont obtenu la reponse que la suppliante s'est

presentee avec une supplique ä l'assemblee, mais que, comme
la suppliante dans ce temps lä aussi bien qu'ä present,
n'a su donner des indices suffisants de la personne dont
elle reclame la succession, que par cette raison lä on n'a

pas pu prendre des mesures plus precises, qu'on lui a

communique la relation que l'on trouve du dit Abraham

Favre, avec laquelle, elle n'a pas voulu se contenter;
et que, comme apres ce temps on n'avait pas regu de plus

precises relations, desquelles on aurait pu tirer plus de

lumieres ä l'egard de cette pretendue riche succession,

ga a ete la cause, nonobstant les instances ulterieures et
reiterees on n'a pu mieux contenter la suppliante.
» Ainsi n'avons voulu omettre de donner connaissance ä

Vos Excellences du sus-narre, etant dans cette ferme

esperance que Vos Excellences seront convaincues que
ce que la Suppliante avance dans sa requete est malfonde,
et qu'Elles auront la bonte d'avoir un parfait conten-
tementdes informations ci-dessus, avec quoi nous finissons.
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» Nobles, genereux, sages et Prudents Seigneurs, bons

» amis et voisins et vous recommandons k la Divine pro-
» tection, vos affectionnes, etc. »

Cette reponse officielle semblait mettre ä neant les espe-

rances chimeriques de Suzanne Favre, mais plaideuse obstinee

eile ne se tint pas pour eclairee sur sa vraie situation. Dans

une de ses missives, eile convient bien de ce qu'il y a

d'extraordinaire ä ce qu'un homme ne vers 1654 ait pu

encore, ä l'äge de plus de 83 ans, sous le climat ineurtrier
des tropiques, prendre la mer vers 1737 au service de la

Compagnie des Indes, « il doity avoir la une erreur, dit-elle,

ilfaut l'approfondir » et c'etait pour cela quelle avait

demande k LL. EE. de Berne de s'adresser aux Etats
Generaux. Mais sans se laisser arreter par l'improbabilite
qu'elle avait constatee, une fois la reponse du gouvernement
hollandais donnee, eile le recuse egalement. Son avocat, car
eile n'etait pas capable evidemment de rediger ses multiples

memoires, represente les Etats generaux de Hollande

com me s'etant laisses abuser par de faux rapports. Et, voilä
les directeurs de la Compagnie des Indes orientates, passes

au rang de faussaires, comme le chätelain Grand et Antoine
Roux. « Ici, dit le memoire de Suzanne Favre ä LL. EE.
» de Berne, on voit visiblement une intelligence entre MM.
» Grand et Roux d'un cöte et des amis qu'ils ont dans les

» bureaux de la Cie de l'autre. On veut substituer un Favre
» mort en 1750, ä un autre mort en 1740. »

Elle oppose des ou'is-dire et des potins, recueillis chez le

cabaretier Dietrich, ä la declaration solennelle faite, apres

enquete, par le gouvernement hollandais.
II est k remarquer que, dans ses derniers memoires, la

plaideuse change encore une fois son fusil d'epaule;
toute son argumentation s'etaye sur les temoignages des

domestiques de M. van Borzel, qu'elle ne connaissait pas

lorsqu'elle ouvrit action contre le chätelain Grand devant la
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cour d'Ecublens en 1745. Elle s'etait brouillee avec ces deux
individus, les renseignements fournis par eux etaient tout ce

qu'il y a de moins probants, mais ils lui avaient paru etre
de nature ä appuyet sa pretention et eile estimait pouvoir
les opposer ä la declaration des Etats Generaux. C'est appa-
rement ce qui motiVa la seconde audition de Colliard par le
bailli de Nyon en 1757.

Le 25 juin 1757, le Senat de Berne enjoignit au chätelain
Grand de produire la correspondance entiere qu'il avait eue

avec Antoine Roux en 1741 et les procurations que ce dernier

avait revues.
Precedemment, soit le 5 decembre 1755, ces pieces

avaient ete deposees par le curial Mennet, en suite d'ordre
donne par le Conseil de Lausanne ä la requete des Favre,
mais les Favre pretendaient que le dossier n'etait pas com-
plet.

Ces pieces au nombre de 19 ainsi que les premieres, se

trouvent dans le dossier des archives cantonales vaudoises,
mentionne plus haut, que nous avons eu entre les mains.

Remarquons encore que ces pieces avaient ete mises ä la

disposition de Suzanne Favre le 21 octobre 1745, ä l'audience
de la Justice d'Ecublens. contre le montant des frais de port;
et que, si eile n'en avait pas pris possession alors, c'est que
son avocat voulait faire durer le proces; dans la suite ces

pieces avaient ete en mains de Sueur l'ancienne caution des

Favre. Au surplus, elles n'avaient aucune importance, car
elles ne fournissaient pas d'indices de nature ä fonder les

esperances des Favre. Ce qui jette plus de lumiere sur la

cause des hoirs Favre ce sont les deux interrogatoires que
le bailli de Nyon, assiste du secretaire baillival Desvignes

1 Ce Desvigne, qui portait le prenom d'Adam, mourut l'annee suivante
en 1758, laissant une belle fortune qui donna lieu a un vaste proces
raconte par M, Martignier dans le Dictionnaire historique du canton de
Vaud, p. 386, proces qui jette un triste jour sur les agissements du bailli
de Nyon, M. Tscharner, qui s'attira une verte censure de LL. EE.
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fit subir, en date des 6 septembre 1756 et 6 juillet 1757, au
sieur Colliard. Or. ces commissions rogatives, faites avec

beaucoup de soin, et dont nous avons donne plus haut la

substance, renferment des renseignements moins complets,
mais qui cadrent absolument avec la declaration des Etats
Generaux de Hollande. II en resulte que, sans etre defraye
de ses peines, l'ancien portier du directeur de la Chambre de

Zelande fournit ä sa compatriote tous les renseignements en

son pouvoir et fut recompense de ses services par une noire

ingratitude.
Suzanne Favre, ne tenant pas Colliard pour degage du

contrat du 29 decembre 1752, annomja l'intention de le

prendre ä partie et de lui reclamer, au nom des hoirs Favre,
une indemnite pour tous les frais que l'inexecution de ses

engagements leur a occasionnes. Nous ignorons quelle suite
eile donna ä cette menace.

IV

Le chätelain Grand meprisa longtemps les calomnies que
Suzanne Favre et consorts avaient repandues dans le public
sur son compte et sur celui de son fils, mais lorsqu'il connut
les nouveaux memoires que Suzanne Favre avait fait par-
venir ä LL. EE. de Berne, il protesta contre 1'odieuse cam-

pagne dont il etait 1'objet; « il rappelle que son innocence
» avait ete demontree par le jugement rendu en 1747 par
» la cour d'appellation romande, il prie LL. EE. de bien
» vouloir mettre fin ä ces clameurs, en obligeant les Favre
» ä lui communiquer ce qu'ils avaient ose produire contre
•» lui, en sorte qu'il puisse y repondre et qu'ils soient punis
» comme calomniateurs. »

II crut necessaire de repondre aux accusations des hoirs
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Favre et de publier sa reponse. Son memoire apologetique
est une brochure in-40 de 11 pages imprimee avec luxe.

II expose les origines des demeles qu'il avait eus avec sa

servante, et comment, une fois mise ä la porte de chez

lui, eile raconta mensongerement que son fils avait fait un

voyage en Hollande en 1740, dont il aurait rapporte 1'heri-

tage fabuleux d'Abraham Favre.
II affirme que son fils a ete pour la premiere fois en

Hollande en 1748, et que « le voyage qu'il avait fait en

1740 1'avait conduit ä Lorient en France, oü son commerce

Iappelait et que toutes les richesses dont Suzanne Favre

fait un pompeux etalage, n'etaient que des marchandises

quil avait achetees et qu'il revendit ensuite publiquement ci

Lausanne. » Que quand au mariage de son fils, » tout
Lausanne en fut temoin; on y vit sa maison propre sans somp-
tuosite, il Iavait donnee en dotte ä son fils, ce qui ne parut
point disproportionnee avec ses facultes. Cette maison avait
ete acquise en 1722, eile etait de'jä alors dans le meme etat
oil on la voit aujourd'huy. La depense que son fils fit pour
la meubler n etonna personne. On vit le banquier Grand
tel qu'il dcvait etre, on sut que son epouse lui apportait
environ 20,000 L. de Dotte et le trousseau le mieux fourni,
et personne ne s'avisa de croire que l'epoux de Mile I^alouet
1'avait revetue des depouilles de son domestique; ce n'est

qu'ä 1'aventuriere Suzon quil etait reserve d'empoisonner
des circonstances aussi naturelles. »

Le chätelain Grand fait observer dans son memoire que
lorsque les pieces egarees dans le bureau de Msestricht furent

retrouvees, elles furent immediatement mises ä la disposition
de Suzanne Favre, que celle-ci les a eues en mains, et que
s'il s'en est perdu, elle ne peut que s'en prendre ä elle-meme.

Pour couper court aux calomnies dont Suzanne Favre
1'avait abreuves, le chätelain Grand et son fils terminent leur
memoire ä LL. EE. en concluant :
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i° ä ce qu'ils soient reconnus Fun et l'autre innocents de

toutes les imputations et insinuations injurieuses dont Suzanne

Favre et consorts les ont charges.

2° A ce que Suzanne Favre, comme principal auteur des

calomnies, par lesquelles leur reputation a ete dechiree, soit
chatiee exemplairement, suivant l'exigence du cas, et que
subsidiairement avec tous les consorts, eile soit condamnee
ä tous les depens survenus.

3° Et qu'enfin pour que l'innocence des sieurs Grand, pere
et fils, puisse eitre pleinement connue et certifiee dans tous
les lieux oil la calomnie des Favre s'est repandue, il plaise
ä LL. EE. d'ordonner que leur Arret sera rendu public, soit

par l'impression d'icelui, qui sera ajoute par une feuille ä ce

memoire, soit par telle autre voie que leur haute sagesse
trouvera bon d'ordonner.

La derniere piece qui figure au dossier des archives can-

tonales vaudoises, concernant le proces Favre contre Grand,
est une lettre datee du 14 decembre 1757. Elle emane du

sieur D. Tacheron, ancien assesseur ä Moudon, eile est

adressee ä Suzanne Favre; l'auteur s'exprime en ces ter-
mes : « LL. EE. s'interessent pour un motif de charite ä

decouvrir ce mystere d'iniquite. »

V

Cette appreciation est evidemment celle d'un ami des

Favre, qui ne parait pas doue d'un grand sens juridique.
A nos yeux le proces Favre contre Grand qui dura qua-

torze ans a tous les caracteres d'un chantage. Comme les

Civry, qui pretendaient ä la succession du due de Brunswick,
Suzanne Favre reussit ä faire des dupes, et trouva des bail-
leurs de fonds qu'elle interessa ä sa cause. Ainsi que les

Civry, eile vivait de son proces. C'est ce que remarque judi-
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cieusement le chätelain Grand dans son memoire. « On ne

doute pas, dit-il, que Suzanne Favre ne mette tout en oeuvre

pour eloigner le jugement de cette importante affaire; tant
quelle est indecise, eile lui sert toujours de ressources pour
apaiser ses creanciers, pour faire de nouvelles dupes et pour
vivre dans l'oisivete ä laquelle elle s'est accoutumee. »

Ce memoire est tres bien redige, il devait etre 1'oeuvre

d'un avocat de talent.
Suzanne Favre s'etait emparee d'un fait accidentel, la dis-

parition momentanee des procurations envoyees ä M. Roux,

pour porter les accusations les plus graves contre le chätelain

Grand et son fils, et leur demander une somme
considerable, et, lorsque les pieces reclamees lui sont fournies,
elle maintient sa demande en dommages-interets, en alle-

gant des faits qu'elle ne peut prouver.
Elle se donne l'air d'etre victime d'un deni de justice,

alors qu'elle est dans l'incapacite d'etablir l'identite de son

oncle. Les renseignements concernant la fortune d'Abraham
Fabre ne reposent que sur des ou'i dire. Jamais, ä aucun

moment du proces, elle n'indique par qui sa soeur avait
entendu raconter que leur oncle Abraham venait de mourir,
sans heritier, et en laissant une importante succession. On

ignore completement l'origine de cette legende. Le seul

temoin qui eüt pu donner des renseignements positifs, c'est

ce pasteur, habitant La Haye (qui done aurait ete facile ä

atteindre) dont Colliard avait entendu parier, dans un cabaret

de La Haye, mais dont il ne savait pas le nom, et qui,
disait Suzanne Favre avait connu son oncle. Comment se

fait-il que ce temoin, dont la deposition eüt ete d'un grand
poids, n'ait pas ete entendu dans l'enquete? C'est qu'appa-
remment il n'existait que dans l'imagination fertile de

Suzanne Favre. II se peut aussi que ce pasteur ait existe,
et qu'il ait connu Abraham Favre, mais que les renseignements

par lui fournis ait ete denatures par Suzanne Favre,
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ce qui expliquerait qu'elle ne l'ait pas fait deposer dans le

proces.
Les allegations des hoirs Favre sont denuees de vraisem-

blance. On sait que le climat de Batavia est tres meurtrier

pour les Europeens, que ceux qui y resident n'y habitent qu'un

temps limite, et reviennent ä intervalles frequents respirer
l'air natal. Or, cet Abraham Favre, dont sa niece n'a pas pu
fournir l'acte de bapt£me, mais qui, assure-t-on, etait ne en

1654, serait demeure cinquante-cinq ans aux colonies sans

revenir au pays et sans donner de ses nouvelles et serait
demeure jusqu'ä l'äge de 85 ans au service de la Compagnie
des Indes, oü il aurait, simple sergent, amasse une fortune
considerable. Ces faits sont plus qu'improbables.

Le nom de Favre etant tres repandu, non seulement en

Suisse, mais aussi en Allemagne et en France, pouvait preter
ä des confusions. Les renseignements recueillis ä la demande
de Suzanne Favre se rapportent a deux individus; Tun etait

originaire de Bordeaux, portait le prenom d'Etienne, etait

mort en 1740 en laissant une falle pour heritiere, ce n'etait
done pas l'oncle ä heritage recherche; l'autre, embarque en

1737, portait le prenom d'Abram, il etait bien de Moudon, il
n'avait paslaisse d'heritier direct, mais il etait mort en 1750,
c'est-ä-dire des annees apres l'ouverture du proces. Ces eclair-
cissements ne convainquent pas Suzanne. Cette intrigante ne

raisonnait pas, eile n'ecoutait que la voix de sa cupidite, tous
les moyens lui paraissaient bons pour atteindre son but, et
eile n'hesite pas ä essayer de ternir la reputation de gens
absolument honorables.

Dans l'interrogatoire que Colliard subit ä Nyon, M. le

bailli lui ayant demande ce qu'il savait de la fortune d'Abra-
ham Favre, il repondit qu'il ne savait rien par lui-mSme,

qu'il en avait entendu parier par la demoiselle Favre, qui
lui avait raconte que MM. Roux et Grand s'etaient appro-
pries l'heritage Favre. C'etait done une legende, que cette



megere avait creee, que Ton repetait au cafe Dietrich, dont
Colliard etait un habitue.

Comme les indications precises contenues dans la lettre
des Etats generaux ä LL. EE. de Berne, resultant d'une

enquete officielle, faisaient tomber tout l'echaffaudage sur
lequel etaient fondees les esperances de fortune des hoirs

Favre, ceux-ci s'enprennent aux Etats generaux eux-memes.
Cette haute autorite aurait ete de connivence avec les Cham-

bres des Indes d'Amsterdam, de Rotterdam et de Zelande,

avec Roux ä Msestricht, Grand ä Ecublens, Colliard et Endemann

ä La Haye, Graf ä Berne, Briod äMoudon qui auraient
forme un vaste complot en Suisse et en Hollande pour
depouiller les Favre de leurs droits.

On se demande comment un complot aurait pu se former
ainsi entre des gens appartenant ä des milieux, des situations
et des pays si divers, sans qu'il eclate des discordes entre
les conjures et que Tun ou l'autre ne brüle ses complices.

On a quelque peine ä comprendre que LL. EE. se soient
laissees si longtemps « berner * par de pareilles sornettes. Si

leur amour pour les « petits » les avaient determinees ä tenir

rigueur aux « Grand », au moins devaient-elles faire respecter

les Etats generaux et ne pas permettre qu'une peronnelle
baffoue dans des pieces de procedure un gouvernement ami.

VI

La justice marche ä pas lents. La procedure en vigueur
au xvme siecle dans le Pays de Vaud, comme ailleurs du

reste, fournissait des ressources inepuisables aux avocats

retors pour faire durer les proces et pour permettre de les

rouvrir, sans etablir des faits nouveaux. L'usage, aujourd'hui
aboli, qu'avaient autrefois certains avocats de prendre des

proces ä forfait developpait singulierement l'esprit de

chicane et favorisait le chantage.
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Le chätelain Grand et son fils devaient cependant obtenir

justice. II resulte, en effet, de recherches faites obligeam-
ment'aux archives cantonales ä Berne, h notre demande, par
M. le Dr-prof. et archiviste Türler, que l'affaire fut remise ä

l'examen de MM. Jenner et Willading, membres du Conseil,

et du conseiller secret Fellenberg. Ces commissaires furent
nantis le 28 juillet 1757 de la petition de Suzanne Favre et
le 20 aoüt 1757 de la supplique du chätelain Grand. L'arret
füt rendu le 2 fevrier 1758, il figure au manuel du Conseil

sous n° 239 pages 29 ä 31, en voici la substance :

« Considerant, qu'au cours de cette affaire, la fille Favre

a cherche, sans aucun motif, ä jeter la suspicion sur
Messieurs Grand, pere et fils, par de nombreuses imputations
non-fondees et calomnieuses, LL. EE. ont, d'autorite, annule

tout ce qui, en la cause, a ete dit ou ecrit au detriment de

ceux-ci, le declarant nul et non-avenu. Elles ont severement
defendu tout nouvel ecrit ou libelle sur l'affaire et interdit
aussi ä la fille Favre toute nouvelle procedure, sous menace
de peine severe; de plus, pour donner une satisfaction equitable

ä Messieurs Grand, que la dite fille a si faussement
diffames dans toute cette affaire, et dont en consequence
1'honneur doit etre assure le mieux possible par la presente
decision, LL. EE. ont juge et condamne la fille Favre, outre
le paiement de tous les frais de la cause, ä etre enfermee

durant six mois dans la chambre aux fileuses de l'Hopital de

cette ville et ä etre contrainte au travail. Toutes les pieces
du proces doivent etre remises ä la Chancellerie oü elles

seront gardees sous scelle; il n'en sera plus communique

aucune, meme a la fille Favre.
La decision ci-dessus doit etre expediee sous le sceau de

l'Etat, qui ne sera cependant appose que sur le double destine

aux Messieurs Grand.

Moudon. — A lui (bailli) notifie la decision de hier con-

cernant la fille Favre avec ordre de l'arreter lä oil on la
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trouverait ou la rencontrerait, et de l'envoyer ä l'Hopital de

cetteville1. »

Detail piquant que nous signale M. le professeur Türler,
la piece ou Suzanne Favre tut enfermee est la meme que
devait occuper, il y a quelques annees, le journaliste et con-
seiller national Dürenmatt. Ceci soit dit sans faire de

rapprochement entre les deux personnages. Dürenmatt etait un
polemiste ardent, violent meme, mais un homme parfaite-
ment honorable et desinteresse, Suzanne etait une femme

intrigante et perverse.
L'annee meme oü le chätelain Grand obtenait gain de

cause ä Berne, ses concitoyens lui temoignent leur estime
en l'appelant aux fonctions de juge en remplacement de

Frangois de Seigneux. Le juge de la ville etait elu par les

Deux Cents, il presidait la cour de justice civile et criminelle
qui etait composee de onze justiciers et faisait l'office de

procureur fiscal. De 1536a 1798, vingt-cinq citoyens seule-

ment ont ete appeles ä remplir cette charge. La carriere de

J.-F. Grand fut tres bien remplie, ne en 1689, il entra aux
Deux Cents, pour la banniere de Bourg, en 1711, en 1722 il
fut nomme chätelain de S'-Sulpice et Ecublens, en 1723 il
fut elu au Conseil des Soixante, en 1729 il est nomme
lieutenant fiscal, en 1758 juge; il donne sa demission de ses

fonctions, pour cause d'äge en 1773, il avait done 84 ans.

Les Conseils lui conserverent, en temoignage de leur
satisfaction, la jouissance de sa pension durant sa vie. II mourut
en 1774. On peut voir son portrait au chateau d'Hau-
teville sur Vevey.

B. van Muyden.

1 L'original de la decision est en bernois allemand, M. le juge cantonal

Eugene Vuilleumier a eu l'obligeance de nous le traduire.
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